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Texte de la question

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de
l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales sur la situation des centres régionaux de la propriété forestière.
Ces établissements publics rencontrent, semble-t-il, des difficultés pour assurer les nouvelles missions définies
par la loi d'orientation forestière du 9 juillet 2001, faute de pouvoir obtenir le renforcement indispensable de leurs
effectifs. Cette situation qui perdure est d'autant plus dommageable pour les régions où la filière bois constitue
une activité économique importante. Aussi elle lui demande quelles dispositions le Gouvernement entend
prendre afin de remédier à cette situation fortement préjudiciable pour le secteur forestier.

Texte de la réponse

Les dix-huit centres régionaux de la propriété forestière (CRPF) disposent aujourd'hui de 263 emplois statutaires
pour assurer leurs missions auprès des propriétaires forestiers. Ces missions tendent à l'amélioration constante
de la gestion des forêts privées, pour les rendre plus conformes aux engagements internationaux de notre pays
et au développement économique et social de l'amont de la filière bois. Les missions des CRPF ont été
confortées et élargies par la loi du 9 juillet 2001, adoptée au Parlement à l'unanimité, qui a notamment prévu
l'extension progressive de l'obligation de plan simple de gestion (PSG) aux propriétaires de 10 à 25 hectares et
l'élaboration de nouveaux documents de gestion sylvicole, accroissant ainsi les compétences et les
responsabilités des CRPF. La loi consacre également l'importance de la prise en compte des questions
environnementales dans la gestion des forêts privées. L'étude d'impact du projet de loi d'orientation sur la forêt
faisait état d'un besoin supplémentaire de 89 agents pour un coût d'un peu plus de 4 millions d'euros. Mais il est
clair que la satisfaction de ces besoins nouveaux a pour conséquence des créations de postes et une charge
pérenne supplémentaire pour le budget de l'État, qui sont difficiles à concilier avec la nécessaire recherche de la
maîtrise des finances publiques. Aussi est désormais étudiée la possibilité d'étaler les recrutements en cause
sur plusieurs exercices ; une première tranche de 30 emplois étant d'ores et déjà inscrite dans le projet de loi de
finances pour 2004.
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